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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Bovins
Question écrite n° 12584

Texte de la question

M Jean-Louis Masson rappelle a M le ministre de l'agriculture et de la foret que l'Etat alloue des primes aux
agriculteurs pour l'elevage de taurillons. Il s'avere cependant que ces primes sont attribuees ou refusees selon
que l'agriculteur appartient a tel ou tel organisme de commercialisation. Il s'ensuit une distorsion evidente
rompant l'egalite des citoyens devant le service public. Il souhaiterait qu'il lui indique quelles sont les mesures
qu'il envisage de prendre pour que la reglementation traite sur un pied d'egalite les differentes categories
d'agriculteurs.

Texte de la réponse

Reponse. - Les pouvoirs publics n'accordent pas d'aides qui soient variables selon que l'agriculteur appartienne
ou non a certains organismes de commercialisation. Il peut s'averer, en revanche, que l'Etat conditionne
l'attribution de certaines aides au respect de criteres stricts, dont l'objectif est d'inciter au progres l'ensemble de
la filiere bovine. Dans ce cas, c'est le respect de ces criteres qui guide l'attribution de l'aide, etant entendu qu'a
contrainte egale l'aide est identique.
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